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•-..PÀ R T I. E OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N,  2.858 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Eugène Beaudoin, Urbaniste, Architecte en Chef du 
Gouvernement Français, Inspecteur Général de l'Urba-
nisme, Ancien Pensionnaire dé l'Académie de France à, 
Rome, est temporairement chargé dé mission auprès du 
Gouvernement de Notre PrinCipaiité. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont Chargés, Chacun 
en ce qui le concerne, <le la Promulgation et de l'exécution 
de la présente-Ordonnance. 

Donné en Notre Palais -à. Monaco, le Vingt-huit ,avril 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. MAURAN. 

40 La construction sur le territoire monégasque, de la 
partie du tronçon dudit Boulevard de fiance allant de la 
Rue des Orchidées à la limite Est de l'immeuble en cons-
truction dénommée « La Résidence » ; 

Considérant que les formalités prescrites par les articles 
2, 3, 4, 5 et 6' de l'Ordonnance Souveraine du 21 avril 
191,1, :sur l'expropriation pour cause d'utilité publique ont 
été' régulièrement accomplies ; 

Considérant qu'aucune des réclamations ou observations 
présentées durant l'enquête ouverte à la Mairie du 10 au 
20 Mars, 1944 n'est de nature à faire modifier l'ensemble 
du projet ; 

Vu la délibération du Comité des Travaux Publics du 
12 avril 1944 ; 

Vu le rapport de l'Ingénieur des Travaux Publics en 
date du 26 avril 1944 ; 

Avons Ordonné èt Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
- Sont définitivement déclarés d'utilité publique erurgents 
les travaux prévus au Projet' dres-sé par le Service des Tra-
vaùx Publics, ci-dessus .visés, pour l'agrandissement, -côté 
amont, de la Placedes Moulins, la construction d'un esca-
lier ou - passage reliant .1a Placé .des Moulins au futur Bou-
levard de France;-  l'assainissement et l'embellissement des 
abords.. immédiats de la Place . des Moulins agrandie et là 
construction d'un. tronçon.dri,Bonlevard de France. 

• 2.. 
, Les. .propriétés ••bâties • ou .non•, bâties qu'il y .aura lieu 
d'acquérir ou d'Utiliser sont désignées .sous les • numéros de 
un à quinze etpar .des teintes de couleurs différentes 'sur le 
.Plan parcellaire dontune•expédition demeurera annexé à 

• .là présente Ordonnance. 
Les noms des propriétaires ainsi qiie la dénomination, la 

surface, la nature et l'indication cadastrale - de tes proprié-
tés sont indiquésci-après : • 

..1° Domaines, Villa Leydet, Section E, lieu 
dite Les Moulins »-;.- Parcelles. n°8 '116 p.-  et 1.17, 
bâtiments et jardin ;;,(teinte rose, liseré .,bleu), sur;. 
faée m2 	. 	... . 	• 	.. • • 	. . 	. 	. 	•• ••• • • 	•_ 	. 

2° Domaines, Villa Voliver, Section E, lieu 
< dit « Les Manlius », parcelles n°8  120 P., 121, 
122 et 123, maison et terrain, '(teinte rose, liseré 
vert)," surface m2  .. 

3° Domaines, Garage, Section E, lieu dit 
« Les Moulins », parcelle n° 120 p., garage; es-
pace de recid, (teinte re, liseré' jaune), surfacé 

	 360 
40,- Domaines, Villa Charles, Section E, 

dit « Les Moulins », parcelles n°8  119 et:120 p., 
maison, espace de recul, (teinte rose liseré .rouge), 
surface m2 	  255 

50 Domaines, Villa Marius, Section E, lieu 
dit « 'Les' Moulins », parcelle n°  120 p., maison, 
espace de recul, (teinte rose, liseré violet), sur- 
face m2 	  350 
- 6° Domaines, Section E, lieu dit « Les 

Moulins », parcelle n°  120p., jardin, (teinte rose, 
liseré orange), surface m2 	  415 

70 Domaine Public, Chemin de la Noix, 
Section E, lieu dit « Les Moulins », chemin pu- 
blk, (teinte rose), surface m2 	  240 

80 Domaine Public, Ravin de la Noix, Sec-
tion E, lieu dit « Les Moulins », assiette du-  ra- , vin et passage public (teinte bleue), surface m2 	 227,25 

90 Operto Etienne, Villa « Les Roseaux, 
Section E, lieu dit « Les Moulins », parcelle 
n° 116 p., maison et espace de recul, (teinte 
verte), surface m2 	  227,25 

10° Les Hoirs Bosio Stéphan, Ne 2, Che-
min de la Noix, Section E, lieu dit « Les Mou- 
lins », parcelles n°5  115 et 116 p., maison et 
espace de recul, (teinte jaune), surface m2 	285 

11 ° Les Hoirs Dagnino Santo, N° 10, rue 
des Orchidées, Section E, lieu dit « Les Mou-
lins », parcelle n° 120 p.,, maison et espace de 
recul, (teinte marton), surface m2 	  220,86 

12°-13°-14* 	Société Anonyme ((,La Rési- 
dence », Section ,E, lieu dit « Les Moulins », 
parcelle n° 113 p.r  terrain à bâtir, (teinte vio, 
lette), surface 112 	 

15° De Millo 'Eugène, Blanchisserie Moder-
ne, Section E., lieu dit « Les Moulins. », parcelle 
" 120 p., cour,' (teinte grise), surface m2  . 	. 115 

ART. 3. 
La prise de possession des immeubles nécessaires à 1 exé-

cution des travaux aura lieu aussitôt après l'accomplisse-
ment des formalités prescrites par l'Ordonnance Sotivernine. 
du 21 avril 1911. 

A  Notre Secrétaire cl'Etat, RNT.4Otre Directeur des' Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution' 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf avril 
mil neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : • 

Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAtetArg. 

N. i.86o 	 LOUIS II " 
PAR LA GRACE DE. DIEU 

.PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 2.508 du 14' juillet 1941 
constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et Em-
ployés de l'Ordre .Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Bourgenot Simone Valentine Monitrice d'Educa,•l,  
fion.  PhYsique, mise,  à la disposition du Gouvernement 

, Princier Par le Gouvernement Français, est nommée Moni-
trice d'Educàtion Physique aux: Etablissementi Scolaires 
de le ,Principauté (8° 'classe); en remplacement de Mlle 
Sategna. 

Cette. notiiinatien prendra effet à compter du .ler avril, 
1944. 

..i»tre 'Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
JUdiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun, 
en ce qui le concerne de la promulgation et de 1 execution 

- de la Présente Ordonnance. 

Donné , en Notre Palais à Monaco le vingt-neuf avril 
mil 'neuf :cent quarante-quatre. 

LOUIS. 

N. 2.861 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 275 du 31 octobre 1924 
"instituant une Commission des Economies ; 

Vu Note Ordonnance n°  2.034 du 30 septembre 1937 
nommant - les Membres de ladite Commission des Econo-- 
mies ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Est désigné pour faire Partie de la Commission des 
Econoinies, présidée par Notre Ministre d'Etat : 

LOUIS. 

N. 2.8'59 	 LOUIS H 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 382 du 18 février 1944 dé-
clarant d'utilité publique et urgents les travaux prévus au 
projet dressé par le Service des Travaux Publics pour : 

1° L'agrandissement, côté amont, de la Place des 
Moulins ;* 

20 La construction d'un escalier Monumental reliant la 
Place des Moulins au futur Boulevard de France ; 

3° L'assainissement et l'embellissement des abords im-
médiats & la Place des Moulins agrandie, par la démoli-
tion des anciennes Villas Marius, Charles et Voliver, en 
vue de l'édification d'un immeuble de luxe sur le terrain 
restant disponible ; 

400,  

618,02 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. MAURAN. 



Vu l'Arrêté Ministériel du 31 mars 1944 fixant les rations ali- 
mentaires pour le mois d'avril 1944 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 30 avril 
1944; 

Arrêtons 
TITRE PREMIER. 

Dispositions Générales. 

ARTICLE PREMIER. 

au titre du Conseil National 

M. Marcel Médecin, Conseiller National, en rempla-
cement de M. Arthur Crovetto. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-neuf avril 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Par le Prince : 

Le Ministre Plértipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. MAURAN. 

LOUIS. 
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

, Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

d'application des cartes de rationnement ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 18 septembre 1940 relatif à la vente 

du fromage et de la crème ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 23 décembre 1940 réglementant la 

fabtication, la consommation, le rationnement et la vente du pain ; 
Vu rAr.rêté Ministériel du 31 décembre 1940 interdisant la vente 

des succédanés de café ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 25 janvier 1941 concernant: les infrac-

tions en matière de cartes de 'rationnement ; 
Vu l'Arrêté Ministériel chi 4 février 1941 relatif à la vente- et 

à la consommation des viandes de boucherie et de charcutelie, de 
Isoucherie hippophagique et de la triperie• 

Vu rArrêté Ministériel du 22 février 1941 portant interdiction 
de la vente et de la consommation de la viande de boucherie le 
lundi ; 

Vu l'Arrêté Ministériel dis 15 mai 1941 codifiant la réglementa-
tion des restaurants ; 

Vu l'Arré‘té Ministériel du 8 juillet 1941 concernant l'établis-
sement des cartes de rationnement-  ;-•-• 

Vu l'Atrêté Ministériel du 15 juillet 1941 concernant la vente 
dés semoules de blé dur ; - 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 'juillet 1941 concernant la réparti-
tion et la distribution du sucre 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le ration-
nement des 'farines composées ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant- le ration-
n.ement des farines simples et des semoules ; 

Vu l'Arrêté Ministériel dit 12 août 1941 modifiant la réglemen-
tation des restaurants  

'Vu FArrêté Ministériel du .19 août 1941 concernant 'l'incorpora-
don de farine de riz dans les farines panifiables ; 

Vu r Arrêté Ministériel du 28 octobre .1941 modifiant la 'règle, 
mentation des restaurants en ce qui concerne les menus et la-. cone:ira-- 
malien de la viande ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement 
du thé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement 
de la chicorée-; 	 ,  

un taux supérieur dans les conditions prévues à rartiele 11 ci-après. 

A titre Provisoire, 180 grammes pour le mois. 
La ration pourra être- définitivement fixée en cours de mois à 

,Sucre. 
En échange du Coupon n° Q „du mois de mai 1944 : 

Catégorie E 	  1250 grammes_ 
se décomposant ainsi : 

Ration normale habituelle 	 1.000 grammes 
' Supplément pour le mois  	750 granSines 

Catégorie J3. ., 	 750 grammes 
se décomposant ainsi 

Ration normale habituelle  	500 grammes 
Supplément pour re mois 	250 grammes 

, 	Catégories JI et V'  	625 grammes 
se décomposant ainsi 

' 	Ration normale habituelle  	500. grammes 
Supplément Méceptionnel  	125 grammes 

"Le dit supplément de 125 gratames est àtribué exceptionnellement 
pour One période ale 'deux mois en vue de compenser la suppression 
de la faculté d'échange du coupon n° 4 des catégories JI et V 
contre des farinés 'composées'. 	

500 iiannies' Autres catégories 	  

- Café 	petits déjeatzers.' 
Catégories E et JI, ;néant. 
En échange du ticket lettre DR 'de ta feuille de denrées ,diverses 
J3 , A,. T, C Mi V (tickets non cercles) ; 

Eii-éChange du ticket lettre DR (ticket cercle) de là feuille 4Ç  
denrées diverses Pl ou P2 accompagné , du coupon .n° 3 de mai 
de la feuille semestrielle dé coupons des Mêmes titulaires et 
portant leindiCatif J2, 'J3, A, T, .0 "OÙ V":"  

Catégories 'autres que les catégories E et Ji 150 grammes de 
mélange moulu ou non de café on çië succédanés -comprenant 
obligatoirement 15 grammes de café pur en grains ; 

• ou 15 grammes de café pur en grains.., 	' 
Toutefois, au cas où lés approvisionnements en café put ne 

permettraient pas, la distribution de l'une ou l'autre des rations 
indiquées ci-dessus, .il 'pourra être mis en distribution; en leurs lieu 
et place, un • mélange, de Succédanés sans café dent le poids ne 
pourra excéder 150' grammes ; 

ou une quantité d'extrait _de mélange, Café-Succédanés dont la 
_ fabrication aura nécessité l'emploi ' de 15 grammes de café ; 

ou 30 grammes de café décaféiné sans mélange de succédanés ; 
ou, mais uniquement pour les consommateurs des catégories J2, 

J3 et V, 250 grammes de « petits déjeuners». 

Riz. 
En échange du, coupon n° ,3 du mois de mai 1944 : 
Catégorie E, 300 grammes -pour le mois. 
Autres catégories, néant. 	- 

Chocolat. 
En échange du ticket BQ de la feuille de denrées diverses : 
Catégories JI, V 	 125 grammes pour le mois. 
Catégories J2, J3 	 250 grammes polir lé mois. 
Autres catégories 	 Néant. 

Li date de mise en distribution de cette denrée sera fixée ulté-
rieurement. 

Articles de confiserie. 
En échange du ticket DH de la feuille de denrées diverses : 
Catégories E, JI, J2, y 	 125 grammes pour le mois. 
Autres catégories, néant. 

La date de mise en distribution de cette denrée sera fixée ulté-
rieurement. 

TITRE II. 
Dispositions particulières relatives au pain et aux farines. 

ART. 3. 
_ Les rations quotidiennes de pain fixées à rartisle précéden 

seront obtenues par l'échange de tickets de la feuille de pain qui por-
tent un chiffre, à raison d'un poids de pain en grammes correspondant-
à ce chiffre et, en outre, par l'échange de tickets de la feuille de 
pain cerclés ou non, qui portent une lettre E, V. D. A, J, T ou C, 
à raison de 350 grammes de pain pour chacun de ces tickets-
letttres. 

ART. 4. 
Pour toutes les catégories de consommateurs : 
Chacun des tickets de la feuille de pain, cerclés ou non, portant 

un chiffre ou une lettre pourra être échangé indifféremment contre-
du pain ou cbntre des produits énumérés ci-après, sur la base suivante-
( l'exception des extraits de malt secs ou liquides qui ne pourront 
être échangés que contre tickets-lettres cerclés ou non) ; 

A 100 grammes de pain correspondent : 
75 grammes de farine de froment blutée au taux fixé pour la, 

panification ; 
ou 100 grammes d'extrait de malt liquide ; 
ou 75 grammes d'extrait de malt sec ; 
ou 55,5 grammes de biscottes ou pain de régine ; 
ou 75 grammes de pain grillé. 
ou 100 grammes de pain d'épices ; 

ART. 5. 

L'échange des tickets de pain' contre les farines autres que la 
farine visée à l'artiele 4 qui précède ou contre dés articles de bis-
cuiterie autres cuie le pal d'épices aura lieu dans les conditions 
suivantes : 	 • 

10 Farines composées (y compris celles présentées 'sous forme 
•d 'entremets sucrés), et crème de riz. 

Catégorie E. — Contre remise des tickets de là feuille de Pain 
des seuls consommateurs de la catégorie E, qu'il s'agisse des tickets 
lettres cerclés ou non pôrtant la lettre E ou des ticketskhiffres por-
tant, dans l'angle inférieur gauche, la lettre E sur la base suivante : 

A 100 grammes de pain correspondent, 75 grammes de farines 
Composées eu de crème de riz. 

Autres catégories,. néant. 
2° Farines simples (y compris la borine de 'châtaigne) (ei rexcep- 

tierl de la crène de riz). 	 ' 

Catégorie E. — Contre remise des tickets 'de là feuille de pain 
des consommateurs de la catégorie E qu'il s'agisse des tickets cerclés 
Mi non portant les lettres E ou des tickets-chiffres portant dans 
l'angle inférieur gauche, la lettre E sur la base de 75 grammei de 
farine pour 100 grammes de tickets de pain. 

Catégories JI, 12, 13, V. — Contre remise des tickets lettres 
cerclés, portant les lettres D, J, V, de la feuille de pain -des 
consommateurs des catégories JI, j2, J3 et V, Chaque ticket 
cercle donnant droit à 250 grammes de farine. 	 - 

Les tickets lettres non cèdes portant les lettres D, J; ou V, de 
même que les tickets chiffres portant, dans l'angle inférieur gauche, 
l'une ou l'autre de ces lettres, ne donnent pas droit à la remise 
de farine. 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, com-
plétant et codifiant la législation sur la production, la circulation et 
la consommation des produits ; 

VU l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942, modifiant les 
Ordonnances-Lois n" 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 
r  Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942, concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du :14 mars 1940 fixant les modalités 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1942 autorisant Pouvertwe 
des boucheries et la -consommation .de la viande dans les restaurants 
tous les jours de la semaine ; 

' Vu r Arrêté Ministériel du 30 avril 1942 réglementant rabatatge' 
des animaux destinés à la 'consommation familiale ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 1 er mai 1942 créant une carte d'ins-
criptien chez les commerçants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1942 déterminant les viandes 
soumises au rationnement et fixant le nombre de tickets exigibles ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 juin 1942 réglementant la consom-
mation des pâtes alimentaires dans les restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler juillet 1942 instituant mie carte 
de grossesse ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 13 août 1942 prescrivant l'ouverture 
des magasins d'alimentation les dimanches matin et lundis matin ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les catégo-
ries des cartes de rationnement attribuées au femmes enceintes et 
allaitant ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les rations 
supplémentaires des femmes enceintes 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 novembre 1942 relatif à la vente 
du café et des succédanés du café ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 décembre 1942 créant une feuille 
de tickets supplémentaires pour femmes enceintes ou allaitant ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 interdisant la fabrica-
tion et la vente de la confiserie comportant du chocolat et modifian 
la composition du chocolat ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 fixant le nombre de 
tickets exigibles pour la vente du fromage ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 janvier 1943 relatif à la vente et 
à la consommation de la viande d'équidé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1943 autorisant la vente du 
pain frais 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 août 1943 modifiant le barème 
dés tickets exigibles pour la vente du fromage ; 

Vu l'Arrêté MiniStériel du 27 novembre 1943 modifiant la 
réglementation sur la fabrication du chocolat ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 31 décembre 1943 fixant les rations 
alimentaires pour le mois de janvier 1944; 

Pour le mois de mai 1944, la feuille de tickets de pain sera 
délivrée contre le coupon no 6 de mai 1944, la feuille de viande 
et celle de denrées diverses contre le. coupon no 7 de mai 1944, 
lés feuilles de tickets supplémentaires pour travailleurs de force 
Contre le coupon no 4 de Mai 1944. 

ART. 2. 
Les denrées visées ci-après ne pourront être obtenues que contre 

remise de tickets ou coupons de rationnement. 
Les rations de base de ces denrées sont fixées ainsi min suit 

pour le mois de mai 1944 : 
- 	Pain 	 

Catégorie E 	  125 grammes par jour. 
Catégories JI et V 	 225 ,grammes par jour. 
Catégories 12 et A 	 300 grammes par jour. 
Catégories T et C 	 350 gratarneS,par jour. 
Catégorie J3 	  375 grammes par jour. 

Farines simples Ou composées ou autres dérivés de céréales. 
Catégorie E, 250 grammes pour le mois. 

Farines simples OU attires dérivés de céréales. 
Catégories JI , V : 250 grammes pour le- mois. 

Viande de bo-ncherie, de charcuterie ou de boucherie hippophaghitie. 

120 grammes par semaine. 
Framage, 

50 grammes par Sernairie. 

Matière; grasses. 

Les consommateurs des catégories A, T, C, potinent Seulement 
obtenir de la farine de froment blutée au tank fixé 'pour la panifi-
cation dans les conditions prévues à l'article 4 ci-dessuS,,,ainsi,que 
des extraits de malt secs ou liquides. 

39  Biscuiterie (autre que le pain d'épices). 
Catégories E, JI, J2, J3, V. -- Contre remise des tickets de la 

feuille de pain des consommateurs des catégories E,' JI, J2, J3, V, 
qu'il s'agisse dés tickets lettrescerclés ou non portant le lettre 
E, D, J, V, oirdes fiekeià-chiffrei' portiii dada ranale' inférieut 
gauche la lettre E. D, J, V,.er sur la base de 55 grammes 5 de 
produits de biscuiterie pour 100 grammes de tickets de pain. 

Autres catégories. — Néant. 

ART. 6.2 
En outre, contre remise du coupon n6  4 de mai 1944, les con- 

sommateurs de la catégorie E pourront obtenir : 
soit 250 grammes de farines ,Composées ; 
soit 250 grammes de farines simples ; 
soit 250 granunes de farines de châtaignes. 
Les consommateurs des catégories JI et V pourront obtenir : 
soit "250 grammes de farines simples, â l'exception de la. 

crème de-  riz ; 

:, 

soit 250 grammes de farine de châtaignes. 
Toutefois, les consommateurs de, la catégorie 

gia dreet  échangé leur coupon n° 4 de mai 1944 contre une feuille  
tickets suppiérnentaire,s pour travailleurs dé forée ne ,pourtoùt, Pelle 
ficier de cette attribution. 	" 

ART 7 
,En remplacement de la ration de riz qui leur est supprimée,  lei 

consommateurs de lit 'catégorie J1 pourront obtenir, contre remise du 
coupon no 2 du mois dé Mai' 1944, 250 grammes de farines simples, 
ou bien, si les approvisionnements le permettent, 250 gtemales de 
tapioca ou produits assimiles. 	 - 

, 	 . 

Chaque feuille de pain est divisée en deux parties : • 
' Les tickets portant le chiffre 1 ne pourri:int être échangés dans 

es conditions précisées au présent titre que du ler au 15 ,mai 1944 
inclus luus; les tickets portant le chiffre 2, que du 16 au 31 mai 1944 in   

TITRE III 
Dispositions particulières relatives à la 'viande. 

ART. 9. 
La ration de viande sera obtenue par l'échange de tickets de la 

feuille de viande portant un chiffre, à raison d'un poids de viande 
correspondant à ce chiffre. 

Les tickets-lettres BA, BB, BC, BD et BE sont sans valeur 
jusqu'à nouvel avis. 

Pour l'application des dispositions de l'Arrêté Ministériel du 
30 avril 1942 réglementant l'abatage des 'animaux destinés à lx 
consommation familiale, les tickets laissés aux consommateurs auront 
une valeur de 90- grammes par semaine. 

Les tickets-lettres BF. 8G. BH et BK, sont sans valeur. 

e 	 ART. 10. 
En outre, des rations supplémentaires seront attribuées aux con-

sommateurs se livrant aux travaux de force et aux consommateurs de 
la catégorie J3. 

La ration supplémentaire de viande des consommateurs se livrant 
aux travaux de force de la premieére catégorie est fixée à 450 gram-
mes pour le mois. Celle des consommateurs se livrant aux travaux 
de force de la deuxième catégorie à 900 grammes pour le mois. 

Ces rations leur seront délivrées contre remise des tickets sup-
plémentaires de viande pour travailleurs de force du mois de mai 
1944 qui portent le chiffre 90, à raison d'un poids en grammes 
correspondant à ce chiffre. 
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La ration supplémentaire de viande des consommateurs de la 
catégorie J3 est fixée à 360 grammes pour le mois, elle leur sera 
délivrée en échange des tickets-lettres DH, DI, DJ et - DK de la 
feuille de denrées diverses du mois de mai, portant l'indication 
J3 dans l'angle inférieur gauche, chacun de ces tickets ayant une 
valeur de 90 grammes. 

TITRE IV. 
Dispositions particulières relatives au fromage. 

ART. Il. 
La ration de fromage fixée à l'article 2 du présent Arrêté sera 

obtenue : 
1° Par l'échange des tickets • <de la feuille de fromage qui 

portent un  chiffre, peur un Pei& en grammes. correspondant à ce 
chiffre. 
•'• Ces tickets-chiffres portant un numéro d'ordre ne pourront être 
successivement valories que dans 'le courant de mois au fur et à 
mesure der; approvisionnements ; 	• 

2° par l'échange 'des tickets-lettres, qui pourront' être Valorisés 
ultérieurement et dans les limites ci-après : lés tickets-lettres FA 

< et Fr auront .une valeur' de 40' grammes 'chacun ; les tickets-lettres 
PC,. FP, -FE et FH, sont sans valeur jusqu'à nouvel avis. —. 

_CeSéchanges auront lieu .conformément au . barème , établi par 
e'Atiété Ministériel du 22 janvier 1943, sus visé .et pourront porter, 
non seule/rient sur dos fromages gras mais également, le cas échéant, 
Sur des fromages maigres. 

.< 	TITRE V. 	„ 
'DespositionS, particulières - relatives aux matières grasses.. -  

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUES 

La population est informée que désormais l'accès du tunnel-abri 
sous le rocher de Monaco se fera exclusivement : 

1 ° Par l'entrée de l'avenue du Port ; 
2° Par r entrée du boulevard Charles III ' 
En cas d'alerte il est donc prescrit à la population de ne plus 

se rendre sur le Quai du Commerce où elle se heurterait à urt rideau 
de fils de fer barbelés et s'exposerait à de graves dangers. 	• 

A l'intérieur du tunnel lui-même, ,seule la galerie supérieure 
continuera à être accessible à la population. 

»Ces dispositions entrent immédiatement -en vigueur. 

INFORMATIONS 

Le Tribunal Correctionnel dans son audience du 18 avvil 1944 
a prononcé les condamnations suivantes : 

E. Z., né le ler avril' 1894, à Bohroïk (Russie), domicilié à 
Marseille. 	Trois mois de prison, 500 francs d'amende par défaut. 
Pour infraction à la législation Sur le rationnement et sur les prix 
Confiscation de la Marchandise aui profit de l'Etat, validée. 

K. M., né le 22 avril 1902 à Paris, sans Profession,,, ayant 
'demeuré à Nice, actuellement sans domicile hi- résidence connus --- 
Un an de prison par défaut pour •complieité de vol. 	• ' 

-PARQUET GENERAL DE MONACO 

(Exécution de l'article 381 du Code de Procédure Pénale) 

•eSnivant .  exploit de Pis.sarello, huissier, en date du 
21 avril 1944, enregistré, le nommé,: ANASTASIO Antoine, 
né à Nice, le 5 septembre 1.923; :.en dernier domicilié à 
Nice, actuellement sans domicile ni résidence connus, 
a été ci.té à comparaître personnellement, le mardi 6 juin 
1944, à- 9 heures du matin, •deVant le Tribunal Correc-
tionnel 'de ‘ Monaco, sous là Prévention de 'tentative de 
vol ; — délit prévu et •réprimé. 'Par les , articles 377, 399 
et.  3 du Code, pénal. 

•Potir • axtrait. : 	• 
Procureur .Généeale. 

J. .DE'AIONSEIGNAT, _SUbStitUt. 

GREFFE GENERAL ,HE MONACO 

EXTRAIT 

_• 
D'en' jugement contradictoire rendu, par le Tribunal 

de Première Instance de. la 'Principauté de Monaco, , 
le 10 février 19-44, enregistré  

Entre-  la dame ROSI RoSalie," dite Pierrette; épouSe 
du sieur -Saglio, demeurant à MonaCo, 11, boulevard 
Charles HI, 

e Admise au bénéfice. de PAgsistance Judiciaire par' 
décision du bureau du 3 novembre ,1943 », 
Et le sieur SAGÏLIO François-Italo, demeurant à. Monaco, 

4, rue Saige  
Il a été extrait littéralement ae qui suit 
« Donné acte à là darilie RoSsif de ce qu'elle transforme 
sa demande de divorce en séparation de corps ; 
<c Prononce la séparation de earps d'entre les époux 

« ROSSI-SAGLIO, aux, torts et griefs réciproques des 
« deux époux ». 

Pour extrait certifié conforme dressé en exécution des 
articles 39 et 22 de l'Ordonnance Souveraine du. 3 juil-
let 1907. 

Monaco, le 25 avril 1944. 

Le Greffier en Chef : PEnere-JANNÈs. 

Etude de Me JEAN-GUABLES BEY 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Cglonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Cession de Bail Commercial 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu les 14 et 17 avril 1944, pas 
Me Jean-Charles Rey, Notaire à. Monaco, soussigné, M. 
Roland-Louis-François DELIMAL, commerçant, et Mme 

Alice-Marie ARBUSTINI, modiste, son épouse, domiciliés 
et demeurant ensemble 26, boulevard d'Italie, à Monte-
Carlo (Principauté de Monaco), ont cédé et transporté 
au profit de Mme Lucienne-Laurence DUFFORT, commer-
çante, domiciliée et demeurant Flor Palace, n° 1, avenue 
de Grande-Bretagne, à. Monte-Carlo (Principauté de 

Monaco), et M. René-Victor MOISSON, commerçant, 
domicilié et demeurant Palais du Soleil, boulevard du 
Jardin Exotique, à Monaco-Condamine. (Principauté de 
Monaco), tous leurs - droits au bail qui leur a été con-
senti par la Société Anonyme des Bains de Mer et du 
Cercle des Etrangers à Monaco, pour un magasin situé 
à Monte-Carlo, avenue de Monte-Carlo, en bordure des 
jardins de l'Hôtel de Paris, suivant acte sous signatures 
privées fait eh trois exemplaires à. Monte-Carlo, le' 15 
novembre 1938, enregistré. 

Les créanciers de M. et Mme Delimal, s'il en existe, ne 
pourront critiquer les paiements faits en dehors d'eux, 
s'ils ne font -pas opposition, sur le prix de ladite cession 
de bail, au domicile élu en l'Etude de Me Rey, notaire, 
dans les dix jours à. compter de la date de la deuxième 
insertion. 

Monaco, le 4 mai 1544. 
(Signé :) J.-C. REY. 

Educle dé Se JE9N-CITABLES REI" , 
Docteur en droit, notaire 

_ 2, Rue Colonel-Bellando-deCastro, Monaco 

Cession de. Fonds de Commerce 

(Première Insertion) 

Aux ternies d"un acte reçu le 26 avril 1944, par Me 
Jean-Charles Rey, Notaire è Monaeo;, soussigné, Mme 
Louise FILIPPI sans, prufeSsion, domiciliée et` deineu-
rant 9,:lboulevard Albert ler;• à Monacd-Condainine,et 
Mme Eléonore CALLERI, sans profëssion, épouse de M. 
Alfred 1VIONTÉCUCCO avec lequel elle est domiciliée 'et 
demeure n° 9; boulevard Albert ler, à Monaco-Conda-
mine, ont cédé et vendu à la personne désignée audit 
acte, un .fonds d,e .cortimerce d'entreprise de plomberie, 
chauffage central, sans forge .ni moteur, exploité au 
n° 9 du boulevard Albert Pr,,. à Monaco-Condamine. 

Les. créanciers des vendeurs, s'il en existe, ne,  pour-
ront critiquer les paiements faits en dehors d'eux s'ils 
ire font pas opposition sur le prix de ladite cession de 
fonds de commerce, au idornicile élu en l'Etude de 
W Rey, notaire, dans -les dix jours à. compter de la 
date de la deuxième insertion. 

ÎVIonaco, ie 4,mat 1944; 
(Signé :) 	RE?. 

Cession de Fonds dé Commeroe. 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date dU. 
11 février 1944, enregistré le 17 février 1944 F° :38, V°, C 1, 
M. COSTA Victor-Emile-Maurice, a cédé à, M. ABOALAO 
Dario, 26, boulevard Prince Rainier, le fonds de com-
merce de peinture et décoration qu'il exploitait à 
Monaco, Palais Ninettà, rue Malbousquet. 

Oppositions, s'il y a lieu, ail domicile de l'acquéreur 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 4 mai 1944. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

CESSION DE 'DROITS SOCIAUX 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par W Settimo, notaire 
soussigné, le 13 avril 1944, M. Jean-Iules THOMAS, pro-
priétaire de vignobles, demeurant à Sologny, a cédé à 
M. Marcel FOURNIER, direCteur commercial, demeurant 
à. Monaco, 8, avenue du Castelleretto, 

tous ses droits sociaux, soit les 345/350es lui apparte-
nant dans la Société en nom collectif Les Caves Sainte. 
Suzanne, Bonnardeau et Cie ayant pour objet l'exploita-
tion d'un fonds de commerce d'huile, vins, liqueurs, 
savon, café et autres articles ayant trait à. l'alimentation, 
sis à. Monaco, 5; rue Sainte-Suzanne. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo,, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 4 mai 1944. 
(Signé :) A. SErrimo. 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

APGA L.  
AVIS DE CONVOCATION 

MM. les actionnaires de ladite Société sont convoqués 
en Assemblée .Générale ordinaire pour le samedi 20 mal 

La ration provisoire de matières grasses, fixée  à r article 2 du 
présent Arrêté, sera obtenue par l'échange des tickets qui portent 
un chiffre, pour un Poids en grammes correspondant à ce chiffre et, 
en Mitre par l'échange des tickets lettres GA et GB qui auront 

-respectivement une valeur de 25 grammes et de 5 grammes. 
La ration de matières grasses pourra, toutefois, être définitivement .  

'fixée, au cours du mois, à un taux limite de 10 grammes par jour, 
par Arrêté Ministériel. Cet Arrêté précisera les tickets de ratiOnne-
ment en échange desquels pourront être • perçues les quantités com-
plémentaires de matières grasses constituant la différence entre .1a 
ration provisoire et la ration définitive. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 30 de l'Arrêté Minis-
'iériel du 15 mai 1941, Modifié par l'Arrêté Ministériel du 28 octobre 
1941,. sus-visé, les propriétaires ou gérants des établissements définis . 
à l'article  premier de l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941, sus vise 
ne pOirrront exiger aux repas servis avant 15 heures qu'un seul 
ticket de 5 grammes de matières grasses. 

ART. 13. 
En outre, des rations supplémentaires seront attribuées aux con-

sommateurs se livrant aux travami de force. 
La ration supplémentaire de matières grasses des consommateurs 

se livrant aux travaux de force de  la première catégorie est fixée, à 
titre previsoire, à 225 grammes pour le mois ; celles des consomma-
teurs se livrant aux travaux de force de la deuxième catégorie, à 
459 grammes pour le mois. Ces rations provisOires leur seront déli-
vrées contre  remise des tickets supplémentaires de matières grasses 
pour travailleurs de force du mois de mai 1944 suivants : 

Fi qui aura une valeur de  125 grammes ; 
F2 qui aura une valeur de 100 grammes. 	. 
Ces rations 'provisoires pourront être définitivement fixées an cours 

du mois à: des taux supérieurs, dans la limite antérieure de 300 1 
grammes pour le mois, en ce qui concerne les travailleurs de force 
de la première catégorie, et de 600 grammes en ce qui concerne les 
travailleurs de force 'de la deuxième catégorie. 

Cette fixation définitive aura lieu par Arrêté Ministériel, qui' 
précisera la valeur à attribuer, le cas échéant, au deka F3. 

L'Arrêté Ministériel du 31 décembre 1943, sus visé fixant-  les 
rations alimentaires pour le mois de janvier 1944 est abrogé, pour 

- 	ART. 15. 
MM. les Conseillers de Gouvernement Pour les :Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
reScution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement le trente avril 
mil neuf cent, quarante-quatre. 

Le Ministre ( rEicit, 
E. RoeLar, 	• 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 3 mai 1944. 

Nous, Ministre d'Etat, de la Principauté, 
Vu l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895 sur 

les Sociétés Anonymes et en Commandite par actions, modifié par 
l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942, portant notamment ins-
titution d'un Répertoire des Sociétés ; 

Vu Notre Arrêté du ler avril 1942 déterminant les conditions 
dans lesquelles sera établi et tenu ledit Répertoire ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 18 avril 
1944 ;  

Arrêtons: 
ARTICLE PREMIER. 

L'article premier de Notre Arrêté sus-visé du ler avril 1942 est 
complété comme suit : 

« En outre, les Sociétés -seront tenues d'adresser, chaque année, , 
« au Secrétariat du Département des Finances, en vue de leur inser- - 
e tion audit Répertoire. une copie du procès-verbal de l'Assemblée 
e Générale annuelle prescrite par les articles 13 et 14 de rOrdon-
« nance sus-visée du 5 mars 1895 et du bilan approuvé par elle. 

e Ces renseignements devront être fournis dans les quinze jours 
e de la réunion de ladite Assemblée. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 
-Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le premier mai 

mil neuf cent quarante-quatre. 
Le Ministre d'Etat, 

E ROBLOT. 



BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

Titres-- fralitor,és cl'oxnact‘sitioxi.. 

' 	Exploit de M«. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 23 
janvier .1942. Neuf, Obligations .de la Société des Bains de-Mer 
« Cercle de Monaco », 5°J; 1935, de dix livres S. 	portant les 
numéros 15.582 à 15;590, ex-coupon numéro huit (timbre français 
ronge 1936)-;- 	, •-, -7, 	,. ',.• 	, 	- , 	, 	, 	. 	- - 	: , 

Exploit de 3,1° Pissarelld.; huissier àMonaco, en date du 
13 mars 1943. Neuf Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer*et du Cercle:des, EtRangers à Monaco, ,portant les nueuérOs 
2.392, ;3.436, 31.996, .37.618, 43.6.7f, 	43.908, 	43.909, '52.457, 
52.676 	Jouissance EX 72 et de Onze Cinquièmes d'Actions 
de Ili nième Société portant lee.numéros 428;5,04; 4.68.489',à 
468498..iouissançe EX 'i2 	, 	.„- 

Exploit de M. Chie:haat, huissier 4.,MonacM,  en date du 
16 Mars 1943. Cinq Cinquièmes d'Actions de  la Société Anonyme 
dei Bains de Mer :et. du Cercle des Etrangers à Monaeo, portant. 
les numéros 4;433,-4.908; 6.438; 55.266, 55.261. - ' 	' .-. 

Exploit de M. Chiabaut, huissier à Monaco,' en date dix 16 
avril 1943. Dix Cinquièmes d!Actiens de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Étra gersà Monaco, portant 
les numéroS 325;679, 325,680,- 400.11y, 400.1184.00.119, 502.607, 
502.608, 502.609, ee2.610,'502.611 	'  

. 	EXploit,de -NP Chiabaut, huissier à Monaco, - en date du 16 
avril 1.848.. il:n.Cjnçtuiénae.:4-Actieu.d...-1a ,S.ocieterAnenyine.des-
'Bains de Mer et du Cercle  des Etrangers à Monaco portant le 
numéro '440.340. 	- ' 	 • 
-' -.Exploit.- de W''ChialIate,  huissier, à -Monaco, en ' date ' du 
II juin 4943 Dit Cinquièmes d'Actions de là. SoCieté Anonyme 
des Bains .de Mer et du Cercle des Etraugers à Monaco, portant 
les minières:29.523 à :29.530, :451.843, 511.448. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date dii. 16 
juillet 1943 	Quatre Actions de la Société Anonyme des Bains 
,,id Mer, et du Demie des  Etrangers à Monaco,- portant les nu- 
, méros 1.461,: t.468, 10.115,1.5.473. 	 . 

, 	-±1:ileit, de n. Pissarellor.huissier à Monaco, en date du 16 
'pille 1943. Dix Actions (le- la :Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle dés Etran,gers a• Monaco, portant les numéros
69;620 'à' 69.638. 	• ' 	- '. . 	'  

'Exploit de W PissareiliOttiissler à Monaco, en date dii e.7 
juillet 1043. Six Actions de- ---la Société Anonyme des' Bains 'de. 
Mer -et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les nuMèt'es 
746, 1.626, 2.529, 5.861. 33,895;. 42.741. 	. 	• 
, 	Exploit de M. Chiabaut,..huissier, 	à Monaco 	en date' du 
28 Octobre 1943. Deux Actions de la Sociale Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle desStrangers à Monaco;  portant les nuteéra 
40485, 61.321. 	:q:-. 	, :: 

Exploit de M° Pisearello, huissier à Monaco, en date du 
23. décembre  1943. Un Coupon d'Intérêts portant le numéro 105 
dé l'Action dela Sociéte4onyme des-Bains-de Mer et du Cercle 
des Etrangers :à Monaco portant le numéro , 59.881. - 
,-. Exploit -de M° Jean-J1. Marquet,- huissier à Monaco, en date , du 
28. février 1944, Six Cinquièmes d'Actions de l. Sopiéte Anonyme 
cies Bains „d eMer: et dm Cercl é,des-Etrangers. à Monaco, portant 
les numéros 51-1.665:à 511:667.,et 511.669 à. 511.371,. 

Exploit de Me - Piss.arelim huissier 	it:MOnace, en date • dii 
1.° mai 1944. Une action EX. 165 div. 106 Mt. Monaco n° 91.509. 
Une Action EX 106 int.,4x 105 di v. Monaco no' 88526. Cinq 
Cinquièmes exi:tiops.149ilaco..EX 106 int. 105 div..:n.' 404:582, 
4,46.354, 447.28e, 45.0.301:lit 450:302. Cinq Cinquièmes d'Acbons 
Monaco n°. 378,822;  to4.5t8 -à-;404.581 jouissance EX 106 intérêt 
EX 105 divid.ende. QuinzerCiriqiiièrnes 	EX 105 div. 106 int,- 
Monaco, n... 23.644, 43;813.,,.58.283, 316.111, 	351.575, 	351,576;  
3,53,e96;  354.809, 	361,,63.1v,,365.so. 	'166 000 	375.848, 401.'105, „ 
411.212 à ,411.213. 	-- r: 	:

' 	
, 

Exploit de W. Pissareilo, Iiiiissier à Monaco, 
	

en date du 
1.' maL1944. UMCbriquieine d'Action de la ,Société des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco portant le m. 11.651. 

meati±iieireos d'Ope,iDel.tio±x, 
, 	 . 	. 	 . 	. 

Exploit de M. Chiabatd; huissier à Menado, eMdate du 1°. juin 
1943. Une Action dela Société -Anonyme dès Bains de Mer et du 
Cercle-des Etrangers_.11, Monac,e;  portant le;iitiméro -21-.404, . 	. 	. 	, 	, 	,. 	 . 	. 	., 	. 

. 	Exploit de ' W Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
26 abilt, 1943. Huit CinquièMes d'Actiens de la Société Anonyme 
'des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
'les nnméres 423.969, 423;987, 438,702, 455.153, 455.154, 464.093, 
.464.094, 464.095. 	. 	- „ 	. 	, 	. 	. 

. 	 . 
. Tit,ree fre.a?pdei de décslidem.cee ,. 	. 

Néant. 

Le Gérant Charles MARTINI 

8ORSIGNOn 
met,. -ferme.. 

TÉLÉPHONE 016-13 
Ad 	 T 
CENTRAGENCE MONTE.CARLO 
C. C. PM lemille 96342 
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T- 2. BOUEV/ARC) OE FRANCE, 

MONTE-CALO 

SERRURERIE-FERRONNERIE D'ART 

François MUSS() ' 

, Boulevard du - Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins -:- MONTF-CABLO 

	 Téléphone 212 75,  11.111••••••■■■■ 

POUR LOUER OU ACHETER 
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TOUS FONDS DE commincts EI GÉRERAI 

Préts Hypothécaires'• Gérances Assurances 

AGENCE- 11111ARCHETTI 
	

FILS 
Licencié en Droit 
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JOURNAL DE MONACO 
	

Jeudi 4 Mai 1944 

1944, à 10 heures du -matin, au siège social, 11, rue des 
Princes, à Monaco. 

	

	 . 

ORDRE DU JOUR: 

1° Démissions ,et nominations d'Administrateurs. 
2' Approbation dP la nomination des nouveaux Coin-

MiSsaires aux comptes. 
- 

	

	3° EX.-amen des comptes de l'Exercice 1943 et, quitus 
aux AdminiStrateurs (rapport des Commissaires aux 
comptes). 

4 Dividendes, retributinns. 
5° _Rapport du  Conseil d'Administration sur l'impul-

sion donner à la Société. 
6' Augmentation du capital; 

- 7° Questions diverses. - . • 
Dépôt. des titres, Mu siège Social, huit jours francs 

avant l'Assemblée. 

AVIS DE CONVOCATION 

„ MM. Its actionnaires' sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire le samedi 20 mai à 15 heures au Siège 
de la SoCiété, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 	 ' 	 • 	, 

1° Rapport du Cseil d'Administration Sur 'le Bilan 
et les compteS>dc PExercice 1943. 
• 2° ' Rapport des Cbtnrnissaires aux comptes. 

3° Approbation des Comptes, affectation des bénéfices 
et quittis aux Administrateurs 

4° Nomination ,des Commissures aux comptes*. Pour 
PE±ereice 1944 et fixation de leur réinunération, 

	

5°' 'Autorisations aux AdministrateinS. 	' 
" 6' . Questions diverses. 

Le Conseil ,d'ilaniinistration. 

SOCIÉTÉ MOBILIÈRE ET FINANCIÈRE 

Société A tiOnyine au  dapital' de 1.000.000 de frLanes 	; 

Siège social- : 7, Avenue de Gr' raMie-Bretagne Mont. Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

-MM. les actionnaires sont conVoqués pour le 30 mai 
1944, au siège social, 7, avenue de, Grande-13retagne à 
Monte.Carlo : 

I. En Assemblée Générale ordinaire annuelle, 
11 heures; à l'effet de délibérer sur toutes les questionS 
de la compétence des Assemblée S Générales ordinaires, 
et notamment sur les questions à. l'ordre du jour suivant : 

1° Rapport du'Conseil d'Administration sur la gestion 
et les opérations ' sOciales Concernant l'Exercice clos au 
31 décembre 1943. 

2° Rapport des Commissaires aux comptes concer-
nant le même Exercice. 

3° Approbation, s'il y a lieu, de ces rapports, du bilan 
et des comptes. 7- Répartition et affectation des bénéfices, 
s. 4° Démission- d'Administrateurs -et ratification de la 
nomination d'Administrateurs nouveaux. — Quitus au 
Conseil .d'Administration. 
„ 5° Nomination des ComMissaires aux comptes pour 
l'Exercice 1944 et fixation de leur rémunération. 

6° Autorisations à conférer aux Administrateurs en 
-conformité de l'article 23 de 'l'Ordonnance Souveraine 
du 5 mars 1895. 
' 7- Questions diverses. 

II. — En Assemblée Générale extraordinaire, à l'issue 
de l'Assemblée Générale ordinaire annuelle à l'effet de 
délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

Pouvoirs à conférer au Conseil d'Administration à 
l'effet de porter le capital social, en .une ou plusieurs 
fois, à 5 millions de francs. 

Les titulaires d'actions nominatives depuis cinq , jours 
au moins avant les Assemblées peuvent y assister sans 
formalité préalable 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, pour 
avoir 1u droit d'assister aux _Assemblées Générales, dépo-
ser au siège Focial cinq jours au moins avant ces 
Assemblées, soit leurs titres, soit les récépissés en cons-
tatant le dépôt dari: une maison de banque ou un éta-
blissement de crédit de leur choix. 

Le Conseil crAdmenistration. 
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